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CHRONIQUE ACTUARIELLE 

par divers collaborateurs 

du Groupe-conseil AON 

• REGLEMENT DE L'IMP0T SUR LE REVENU

VISANT LES REGIMES DE PENSION AGREES*

De nouvelles modifications techniques au Reglement de 
l'impot sur le revenu touchant les regimes de pension agrees ont ete 
recemment adoptees. 

Ces modifications visent a preciser la mise en application des 
dispositions actuelles de l'impot sur le revenu, a resoudre certains 
conflits avec les lois sur les regimes de pension et a regler certaines 
questions soulevees par le secteur des pensions. En general, ces 
changements techniques constituent des mesures d' assou
plissement. 

Le present article traite des principales modifications. 

D FESP et droits de cotisation a un REER 

Lorsque des prestations pour services passes sont assurees a
un particulier aux termes d'un regime de pension agree (RPA) a
prestations determinees, le facteur d'equivalence pour services 
passes (FESP) lie a ces prestations est applique en reduction des 
deductions inutilisees du particulier au titre des regimes enregistres 
d'epargne-retraite (REER). Selon Jes regles en vigueur auparavant, 
les FESP exemptes d'attestation etaient appliques en reduction des 
deductions inutilisees pour l'annee en cours. Les regles sur le 
calcul du FESP sont modifiees de sorte que Jes FESP qui sont 
exemptes d'attestation (en general, Jes FESP rattaches a une 

* Ces recentes modifications au reglement federal offrent une plus grande souplesse dans le
service des prestatlons de retralte. Les promoteurs de regime de retralte auraient done
avantage a revoir leurs regimes et y apporter les changements dont lls peuvent tlrer profit.
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amelioration generalisee de prestations) ne soient appliques en 
reduction de deductions inutilisees au titre des REER qu'au cours 
de l'annee suivant celle ou se produit le fait lie aux services passes. 
Cette modification fait en sorte notamment que le FESP exempte 
d' attestation soit sans effet sur la deductibilite des cotisations 
versees a un REER, avant que se produise un fait lie aux services 
passes, en prevision que cette contribution soit deductible. Cette 
modification s'applique aux faits lies aux services passes survenant 
apres 2000. 

D Prestations viageres 

Sauf quelques exceptions, !es prestations viageres prevues aux 
termes d'un RPA a prestations determinees doivent etre payables 
periodiquement en montants egaux. Avant l'entree en vigueur des 
modifications, cette exigence etait assujettie a deux exceptions qui 
permettaient que la pension d'un participant soit rajustee en fonc
tion de )'inflation ou qu'elle soit reduite apres le deces du conjoint 
du participant. Depuis, d'autres exceptions ont ete ajoutees pour 
permettre une plus grande marge de manreuvre dans l'elaboration 
d'options de prestations plus souples. Ces exceptions permettront 
d'apporter a la pension d'un participant des rajustements visant 
notamment: 

1. a diminuer ou a eliminer une reduction pour retraite anti
cipee dans la mesure ou elle n'avait pas a etre operee en vertu du 
reglement; 

2. a diminuer ou a eliminer une reduction fondee sur les pres
tations pour invalidite versees au participant en vertu du Regime de 
pensions du Canada ou du Regime de rentes du Quebec, d'un 
regime d'indemnisation des accidents du travail ou d'un regime 
d' assurance prive; 

3. a diminuer ou a eliminer une reduction pour rente
reversible; 

4. a permettre au participant qui se marie apres le debut du
service de sa pension de recevoir une pension reduite en echange 
de prestations au conjoint survivant; 

5. a permettre le paiement partiel de prestations viageres pour
tenir compte de la remuneration re<;ue au cours d'une periode de 
reemploi ou de retraite differee; et 

6. a permettre une hausse qui prend effet a une date ulterieure.
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Le point 6 touche tout particulierement les regimes interentre
prises determines (RID). Prenons l'exemple d'un RID qui est 
modifie a compter du 1cr janvier 2000, par suite de nouvelles 
dispositions d'une convention collective, en vue d'augmenter le 
taux des prestations des participants actifs et retraites au cours de 
chacune des trois annees suivantes 

- en 2000, le montant des prestations viageres payables est de
300 $ par annee de service; 

- en 2001, le montant des prestations viageres payables est de
350 $ par annee de service; et 

- en 2002 et les annees subsequentes, le montant des presta
tions viageres payables est de 400 $ par annee de service. 

La nouvelle regle signifie que l' Agence des douanes et du 
revenu du Canada pourra accepter la modification sans savoir si les 
hausses futures seront plus importantes que celles justifiees par les 
hausses de J'indice des prix a la consommation. Puisque le regime 
est un RID, les hausses de prestations ne donneront pas lieu a des 
FESP. Ces modifications s' appliquent apres 1988. 

D Prestations de participant et de non-participant 

Le nouveau reglement contient des regles d'interpretation qui 
s'appliquent dans le cas ou le particulier participant a un regime de 
pension a aussi le droit de recevoir d' autres prestations (des 
«prestations de non-participant») au titre du regime ou d'un autre 
regime, en raison de la participation d'un autre particulier au regime 
ou a l'autre regime. Par exemple, les prestations de non-participant 
peuvent comprendre Jes prestations auxquelles le participant a droit 
en raison de l'echec de son mariage ou du deces de son conjoint. 

Le changement prevoit qu'il n'est pas tenu compte des pres
tations de non-participant lorsqu'il s'agit de determiner si Jes pres
tations prevues au regime a titre de participant sont permises. En 
outre, les prestations de non-participants ne sont pas prises en 
compte dans le caJcul des FE, FESP et FER du particulier. Dans le 
meme ordre d'idees, ii n'est pas tenu compte des prestations de 
participants lorsqu'il s'agit de determiner si les prestations de non
participants sont permises. 

Ces regles s'appliquent apres 1988 et sont particulierement 
importantes dans les cas ou deux conjoints participent au meme 
regime de pension. 
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D Prestations de raccordement 

Les nouveaux changements au reglement touchent les pres
tations de raccordement dans le cadre des regimes de pension a
prestations determinees de la fa9on suivante 

Hausse du plafond 

Le montant maximal des prestations de raccordement a ete 
legerement augmente afin de correspondre aux prestations de 
raccordement prevues l'ar la Loi sur Jes regimes complementaires 
de retraite du Quebec. A cette fin, le plafond applicable aux presta
tions de raccordement permises correspond maintenant a 40 % du 
maximum des gains annuels donnant droit a la pension pour 
I' an nee du debut du service des prestations. 

Renonciation a certaines prestations en echange de prestations 
de raccordement 

Un participant peut dorenavant renoncer a toute combinaison 
de prestations viageres et de prestations de survivant en echange de 
prestations de raccordement. La renonciation peut porter sur la 
totalite des prestations viageres et des prestations connexes de 
survivants. Ainsi, le participant pourra choisir, par exemple, de 
transformer des prestations viageres en prestations de raccorde
ment, sans pour autant reduire le niveau des prestations de 
survivant qui sont payables a son conjoint. 

Ajout d'une regle relative aux prestations de raccordement 
du conjoint 

Le conjoint ou l'ancien conjoint d'un participant decede peut 
choisir de recevoir des prestations de raccordement en rempla
cement de la totalite ou d'une partie des prestations de survivant 
auxquelles ii a droit. 

Presta/ions de survivant 

II est fait abstraction des choix portant sur les prestations de 
raccordement lorsqu'il s'agit de determiner Jes limites des 
prestations de survivant posterieures a la retraite. 

Application 

Les modifications aux prestations de raccordement 
s'appliquent apres le 4 juin 1997. 
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0 Regimes interentreprises 

Les regles d'agrement concemant les RID sont modifiees de 
fa9on a ce que ces regimes puissent verser, a la cessation de la 
participation ou au deces, des paiements forfaitaires correspondant 
aux cotisations patronales et salariales, majorees des interets. Cette 
nouvelle regle s'applique apres 1988.

Les modifications au reglement permettent, dans une certaine 
mesure, d'exclure les regimes interentreprises de l'interdiction de 
faire des placements aupres de parties liees ou autrement ratta
chees, ou de leur consentir des prets. Plus particulierement, la 
nouvelle reglementation a pour effet de permettre aux regimes 
interentreprises de detenir les actions et les creances d'une per
sonne �attachee a un employeur qui participe au regime. Cette 
exclusion ne s'applique que si les conditions suivantes sont 
reunies: 

1. le regime ne comporte pas de disposition a cotisation
deterrninee; 

2. au moment de l'acquisition du bien par le regime, celui-ci
compte au moins quinze employeurs non lies; 

3. au moment de l'acquisition du bien par le regime, au plus
10 % des participants actifs sont au service de l'employeur partici
pant ou d'une personne liee a cet employeur; 

4. le placement ne fait pas intervenir une personne qui controle
un employeur participant ou qui a un lien de dependance avec un 
tel employeur; et 

5. immediatement apres l'acquisition du bien, le total des
cofits indiques des biens de ce type, detenus dans le cadre du 
regime, ne depasse pas le montant representant 10 % du total des 
coats indiques des biens detenus dans le cadre du regime. 

Cette modification s'applique aux biens acquis a pres 
septembre 1999 .
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